
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 21 octobre 2021 modifiant l’arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de 
performance énergétique pour les bâtiments existants proposés à la vente en France 
métropolitaine 

NOR : TRER2130458A 

Publics concernés : personnes réalisant les diagnostics de performance énergétique (DPE), leurs clients et 
leurs organismes certificateurs ainsi que les éditeurs de logiciels pour l’élaboration des DPE ; personnes réalisant 
les études relatives à la réglementation environnementale 2020 (RE2020) et à la réglementation thermique 2012 
(RT 2012), leurs clients, ainsi que les éditeurs de logiciels pour les études RE2020 ou RT2012 ; les propriétaires et 
les preneurs à bail et occupants de bâtiments à usage tertiaire des secteurs public et privé concernés par les 
obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire, 
services publics, collectivités territoriales, propriétaires et occupants de bâtiments à usage tertiaire privé, 
professionnels du bâtiment, maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, bureaux d’études thermiques, sociétés 
d’exploitation, gestionnaires immobiliers, fournisseurs d’énergies. 

Objet : modification de l’arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les 
bâtiments existants proposés à la vente en France métropolitaine. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur deux mois après sa publication. 
Notice : l’annexe 4 de l’arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les 

bâtiments existants proposés à la vente en France métropolitaine dispose que les valeurs à retenir pour les 
émissions de dioxyde de carbone consécutives aux consommations d’énergie et la part des énergies renouvelables 
et de récupération dans la production de chaleur des réseaux de chaleur ou de froid est précisée à l’annexe 7 du 
dit arrêté. Le présent arrêté procède à l’actualisation du contenu en CO2 des réseaux de chaleur et de froid et à la 
publication des taux d’énergie renouvelable et de récupération, avec les données d’exploitation 2018-2019-2020, 
pour : 

– la réalisation des diagnostics de performance énergétique ; 
– les obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage 

tertiaire ; 
– l’application de la RE2020 et de la RT 2012. 

Références : le texte modifié par le présent arrêté peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique et la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, 
chargée du logement, 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R. 126-15 à R. 126-29, R.174-32 
et R. 174-25 ; 

Vu l’arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties 
de bâtiment autres que d’habitation existants proposés à la vente en France métropolitaine ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance 
énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2012 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance 
énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments autres que ceux concernés par l’article 2 
du décret du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des 
constructions ; 

Vu l’arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d’actions de réduction des consommations d’énergie finale 
dans des bâtiments à usage tertiaire ; 

Vu l’arrêté du 31 mars 2021 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties de 
bâtiments à usage d’habitation en France métropolitaine ; 

Vu l’arrêté du 4 août 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des 
constructions de bâtiments en France métropolitaine et portant approbation de la méthode de calcul prévue à 
l’article R. 172-6 du code de la construction et de l’habitation, 
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Arrêtent : 
Art. 1er. – Le tableau des données environnementales des réseaux de chaleur ou de froid urbains de l’annexe 7 

de l’arrêté du 15 septembre 2006 susvisé est remplacé par le tableau en annexe du présent arrêté. 
Art. 2. – I. – Les réseaux de chaleur sont les réseaux pour lesquels l’identifiant réseau, défini à la première 

colonne du tableau en annexe du présent arrêté, se termine par la lettre « C » Les réseaux de froid sont les réseaux 
pour lesquels l’identifiant réseau, défini à la première colonne du tableau en annexe du présent arrêté, se termine 
par la lettre « F ». 

II. – Les facteurs d’émission des réseaux de chaleur ou de froid définis par la quatrième colonne du tableau en 
annexe du présent arrêté, sont les facteurs d’émission utilisés pour l’application de l’arrêté du 26 octobre 2010 
susvisé, conformément à son annexe VIII, et du 28 décembre 2012 susvisé, conformément à son annexe VIII. 

III. – Les facteurs d’émission des réseaux de chaleur ou de froid définis par la cinquième colonne du tableau en 
annexe du présent arrêté, sont les facteurs d’émission utilisés pour l’application de l’arrêté du 15 septembre 2006 
susvisé, de l’arrêté du 10 avril 2020 susvisé, et de l’arrêté du 4 août 2021 susvisé, conformément à son article 10. 

IV. – Les ratios d’énergie renouvelable et de récupération des réseaux de chaleur définis par la sixième colonne 
du tableau en annexe du présent arrêté, sont les ratios d’énergie renouvelable et de récupération utilisés pour 
l’application de l’arrêté du 10 avril 2020 susvisé, de l’arrêté du 31 mars 2021 susvisé, et de l’arrêté du 4 août 2021 
susvisé, conformément à son article 9. 

Quel que soit le réseau de chaleur ou de froid, les valeurs des lignes « autres réseaux de chaleur » et « Autres 
réseaux de froid » du tableau en annexe du présent arrêté peuvent être utilisées ; le cas échéant, seules les valeurs 
de ces lignes sont utilisées. 

Art. 3. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur deux mois après sa publication. 
Art. 4. – Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages et le directeur général de l’énergie et du 

climat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 21 octobre 2021. 
La ministre de la transition écologique, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef du service climat 
et efficacité énergétique, 

O. DAVID 

Le directeur de l’habitat, 
de l’urbanisme et des paysages, 

F. ADAM 

La ministre déléguée 
auprès de la ministre de la transition écologique, 

chargée du logement, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur de l’habitat, 
de l’urbanisme et des paysages, 

F. ADAM   
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ANNEXE 

DONNÉES DES RÉSEAUX DE CHALEUR ET DE FROID 
(ANNÉES D’EXPLOITATION 2018-2019-2020)  
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